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Introduction
Habitués à ce que la place de la religion dans la société soit restreinte 
aux sphères domestique et intime, nous sommes souvent surpris de la 
voir apparaître dans des espaces publics et collectifs tels que les lieux de 
travail. Pour des managers de proximité, des responsables des ressources 
humaines, des dirigeants ou des collaborateurs, l’apparition de faits et 
comportements religieux au travail est souvent un évènement déroutant. 
Leur dimension religieuse leur confère, dans une France marquée par 
le sécularisme et la laïcité, un caractère sensible et inattendu.

Les faits et comportements religieux au travail désignent toutes les 
occurrences, toutes les manifestations de la présence des religions 
dans la sphère professionnelle. D’une situation à l’autre, dans une 
même entreprise ou d’une organisation à l’autre, ils prennent des 
formes différentes et produisent des effets différents :

 - un collègue qui porte un signe religieux ou qui pose un objet 
religieux sur son bureau ;

 - un groupe de salariés qui interrompt son activité pour prier ensemble 
au milieu d’un atelier ou dans un bureau ;

 - la stigmatisation d’une personne en raison de son appartenance, 
supposée ou réelle, à une communauté religieuse ou encore sa 
discrimination dans un processus d’embauche ;

 - un salarié qui refuse de travailler avec une femme ou un autre qui 
au nom de ses croyances religieuses prête une attention particulière 
à la qualité de son travail et de ses relations avec ses collègues ;

 - etc.

Elles n’ont pas toujours les mêmes significations. Une croix portée 
autour du cou peut être le signe d’une foi chrétienne vivace ou sim-
plement un souvenir d’un parent disparu à qui appartenait ce bijou. 
Cette même croix peut parfois passer inaperçue et parfois susciter 
des réactions hostiles ou bienveillantes.
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Ces manifestations de la présence des religions au travail sont ainsi 
délicates à aborder et à prendre en compte car elles sont polymorphes 
et polysémiques. Elles le sont également car leur prise en charge, par 
l’encadrement de proximité comme par l’entreprise de manière géné-
rale, n’est en rien évidente. Faut-il traiter les faits et comportements 
religieux comme d’autres faits et comportements personnels ? Faut-il 
au contraire les prendre en compte de manière spécifique ? Faut-il les 
empêcher et les proscrire ? Quels sont les risques qu’ils font courir 
aux salariés ? au manager qui y est confronté ? à l’organisation ? Quel 
cadre juridique s’applique ?

L’objectif de cet ouvrage est de tenter d’apporter des réponses à ces 
questions et, de manière générale, à celles que posent les faits et 
comportements religieux au travail, dans les situations concrètes de 
travail et de management, comme au niveau de l’organisation lorsqu’il 
s’agit de concevoir une politique sur ce sujet et mettre en place des 
outils et dispositifs de gestion.

Loin d’être nouvelles, les situations décrites en début d’ouvrage sont 
présentes dans deux entreprises sur trois aujourd’hui. Il est indispen-
sable de se pencher préalablement sur leur passé et leur histoire ainsi 
que sur les notions clefs et le cadre juridique qui accompagnent les 
questions de religion au travail. Ce n’est qu’après avoir dressé cet état 
des lieux que des pistes efficaces pour mieux appréhender, répondre 
et faire face aux situations de fait religieux peuvent être considérées. 
Quels sont les problématiques, les risques et les enjeux de l’action 
managériale ? Quelles formes l’action managériale peut-elle prendre 
et quels moyens peut-elle mettre en œuvre pour y répondre et y faire 
face ? Cet ouvrage répond à ces questions essentielles à travers la 
présentation concrète de situations et de cas. Il présente la politique 
de gestion du fait religieux de l’entreprise, et les risques et les enjeux 
qui y sont associés, avant de proposer différents types d’outils que 
l’entreprise peut mobiliser.



CHAPITRE I

La religion, 
le travail et 
l’entreprise
Les questions qui entourent la présence de la religion au travail sont 
sensibles et délicates à aborder car elles renvoient à celle, plus large, de 
la place de la religion dans la société. En France, les débats autour de 
ce thème sont vifs depuis au moins 1789 et sont sans cesse renouvelés. 
L’histoire des xixe et xxe siècles a été marquée par les rapports – souvent 
tendus – entre la République et l’Église catholique.1 Celle du xxe et 
du début du xxie siècles est marquée notamment par l’affirmation de 
la présence de l’islam et par l’émergence de cultes nouveaux dans le 
contexte national, comme le christianisme évangélique et, dans une 
moindre mesure, l’hindouisme ou le bouddhisme.

Historiquement, les relations entre le travail et l’entreprise d’un côté 
et la religion de l’autre se sont développées autour de trois axes2.  
Le premier est celui de l’entrepreneuriat et du management religieux3. 
Le deuxième est celui des discours des religions sur l’économie, 
 l’entreprise et le travail4. Le troisième, qui nous intéresse davantage 
dans cet ouvrage, est celui des faits religieux au travail5.

1. Avon D. (2022) ; Boudon J. (2012).

2. Chessel M. & Pelletier D. (2015).

3. Wirtz P. (2017) ; Vaujany F.-X. (de) (2007) ; Jonveaux I. (2015).

4. Detchessahar M. (2014).

5. Honoré L. (2014).
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Il est parfois déroutant pour des dirigeants d’entreprise, des enca-
drants d’équipes ou même des collaborateurs, de rencontrer au 
travail des faits et des comportements qui traduisent les croyances 
religieuses d’un salarié. Il n’est pas rare d’être surpris de voir ainsi 
arriver la religion dans une situation de travail et de penser qu’elle 
n’y a pas sa place. Pourtant, les liens entre la religion, le travail, les 
entreprises et même la gestion et le management sont très anciens. 
Dans la Bible, Dieu lui-même est présenté dans la genèse comme un 
travailleur avec comme premier acquis social le repos hebdomadaire 
le septième jour. Dans les Évangiles, Jésus est un artisan charpentier 
la majeure partie de sa vie avant d’accomplir son destin christique à 
partir de ses trente ans !

Sans davantage remonter aux temps bibliques, ce chapitre doit nous 
permettre de prendre un peu de recul historique pour comprendre 
comment se sont construits les liens entre le travail, les entreprises 
et la religion. L’objectif est triple. Il s’agit d’abord de montrer que les 
situations qui se présentent aujourd’hui dans deux entreprises sur trois 
ne sont pas nouvelles. Elles ont un passé et une histoire dont nous 
pouvons tirer des enseignements. Il s’agit ensuite d’éclairer les postures 
adoptées par les pratiquants par rapport au travail et à l’entreprise, 
en mettant en évidence certains de leurs repères. Il s’agit enfin de 
contribuer à dédramatiser cette question de la religion au travail en 
montrant l’ancienneté et la diversité des liens entre ces deux sphères.

LE RÔLE ÉCONOMIQUE 
DES INSTITUTIONS 
RELIGIEUSES
Dès le Moyen Âge, les organisations religieuses, notamment les 
monastères et les couvents, développent des activités économiques 
dans des secteurs où les religions ont encore aujourd’hui une présence 
significative6. C’est le cas de l’agroalimentaire (vins, bières, produits 

6. Delorme F. & Lapoutte A. (2019)
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laitiers et fromagers, confiserie, etc.), de l’économie médico-sociale 
ou encore de l’économie sociale et solidaire. Cela est complété bien 
sûr par le rôle des religions dans le développement de l’enseignement 
scolaire et supérieur.

En 2019 en France, sur près de trois cents monastères et abbayes 
plus de deux cent cinquante avaient une activité économique pour 
un total de plus de soixante-dix millions d’euros de chiffre d’affaires. 
Il s’agit principalement d’artisanat (fromages, bières, pâtes de fruits, 
confitures, santons et poteries, etc.) diffusé dans des boutiques dédiées 
(par exemple les réseaux de boutiques « Artisanat Monastiques » ou 
« Boutique de Théophile ») mais aussi de produits bénéficiant d’un 
mode de fabrication industriel et garnissant les rayons de la grande 
distribution (bières, fromages, cosmétiques, etc.). Si une marque 
comme Chaussée aux Moines tire son nom de la rue dans laquelle 
se trouvait la fromagerie et n’a aucun rapport avec le monde monas-
tique, d’autres marques comme celles des bières Leffe ou Affligem 
sont directement liées à ce monde. Plus encore, les bières trappistes 
sont, elles, directement produites dans des monastères. Il existe 
même à présent des labels attestant des liens entre un produit et le 
monde monastique. C’est le cas en France de la marque Monastic. 
En Belgique, pour qu’une bière reçoive l’appellation « bière belge 
d’abbaye reconnue » elle doit être liée avec une abbaye, reverser 
une partie de ses bénéfices à la communauté monastique ou encore 
donner un droit de regard à cette communauté, notamment sur la 
publicité et la communication.

Toujours dans le secteur agro-alimentaire, la présence de la reli-
gion se traduit également par des produits respectant des modes et 
des principes de fabrication religieux. C’est notamment le cas des 
produits halal et casher qui correspondent aux produits certifiés 
comme licites dans les traditions musulmanes et juives. Pour que 
des produits de consommation soient halal ou casher, leur prépa-
ration doit respecter des règles particulières, par exemple (mais pas 
uniquement) d’abattage. Les certifications halal et casher sont réa-
lisées par des organismes affiliés à des institutions religieuses qui y 
trouvent là une source de financement. Ainsi, dans les années 1990, 
la mosquée d’Évry ainsi que les grandes mosquées de Paris et de 
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Lyon ont été agréées en tant qu’organisme religieux habilitant des 
sacrificateurs rituels et  percevant la taxe liée à la certification des 
aliments et des produits. Il est difficile d’estimer précisément le poids 
économique de ces secteurs. Plusieurs études ont évalué le chiffre 
d’affaires des produits halal en France à la fin des années 2010 et 
au début des années 2020 dans une fourchette allant de cinq à huit 
milliards d’euros, soit entre 3 et 6 % du marché de l’agroalimen-
taire. Le chiffre d’affaires mondial du halal était évalué en 2019 à 
près de six cents milliards d’euros. De son côté, le chiffre d’affaires 
des produits casher en France est estimé entre trois cents et cinq 
cents millions d’euros.

Les organisations religieuses ont également joué un rôle premier dans 
le développement des secteurs des économies médico-sociales ainsi 
que sociales et solidaires7. Elles y ont encore une présence significa-
tive, même si leurs modes d’implication ont fortement évolué. Ces 
secteurs ont été créés en France par des congrégations religieuses qui, 
à la fin du xixe siècle et avant la loi de 1905 relative à la séparation 
des Églises et de l’État, en ont encore le quasi-monopole. Si après 
1905 de nombreux établissements (hôpitaux, hospices, etc.) sont 
devenus publiques et donc soumis à une obligation de neutralité 
religieuse en application du principe de laïcité, la transition a pris 
quelques décennies. Ainsi, jusqu’aux années 1950 il n’était pas rare 
dans les hôpitaux publics qu’une partie encore significative des 
emplois d’infirmières soit occupée par des religieuses.

Dans le secteur de l’économie sociale et solidaire, l’empreinte du 
religieux est encore plus forte. Non seulement ce secteur a été 
créé par des organisations religieuses ou affiliées à des institutions 
religieuses, mais jusqu’à une période relativement récente elles en 
étaient les seuls acteurs. Pendant longtemps et encore en partie 
aujourd’hui, les principaux noms connus du grand public dans ce 
secteur étaient systématiquement ceux d’organisation ayant une 
dimension religieuse : ATD quart-monde, le Secours Catholique, 
Emmaüs, les Orphelins d’Auteuil, l’Armée du Salut, etc.

7. Dreyfus M. (2017).
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RELIGION, MANAGEMENT 
ET ENTREPRENEURIAT
Au-delà du rôle qu’ont pu jouer les institutions religieuses dans le 
développement de certains secteurs d’activité et dans certains types 
de produits, la religion a également été et est encore une source 
d’inspiration managériale et entrepreneuriale.

Un management d’inspiration 
religieuse
Il existe des liens forts entre la religion et les outils, concepts et 
doctrines de gestion, à l’exemple de la comptabilité en partie double 
qui s’est imposé comme la norme mondiale en matière d’établis-
sement des comptes des entreprises. Ce principe comptable est en 
effet souvent associé au nom de Luca Pacioli, un moine franciscain 
italien du xve siècle, contemporain de Léonard de Vinci avec lequel 
il collabore. Pacioli n’a pas inventé la comptabilité en partie double8. 
En revanche, il en a écrit et formalisé les principes et a permis, en 
profitant de l’essor de l’imprimerie, leur diffusion. C’est grâce à son 
travail et la publication de son ouvrage que cette méthode de tenue 
des comptes pourra être enseignée et son usage devenir une norme.

De même, les notions de subsidiarité et de responsabilité sociale des 
entreprises ont une actualité forte dans les entreprises au xixe siècle. 
En management, le principe de subsidiarité est le fait d’impliquer 
des équipes dans les processus de décision et de prise de décision 
localisée au niveau le plus pertinent opérationnellement9. Cela revient 
à ne prendre à un niveau hiérarchique donné que les décisions qui 
ne peuvent pas être prises à un niveau inférieur. Le rôle managérial 
n’est dès lors pas centré sur le pouvoir hiérarchique mais plutôt sur 
le soutien aux équipes. Cette notion et les principes qui en découlent 
sont au cœur des méthodes contemporaines de management qui 

8. Minaud G. (2011).

9. Brasseur M., Guéry B. & Jacquinot P. (2022) ; Merceron J. (2016).



8 • MANAGER LA RELIGION AU TRAVAIL

accompagnent le développement des modes d’organisation dits par-
ticipatifs, collaboratifs, délégatifs ou encore « libérés10 ». C’est à Saint 
Thomas d’Aquin que nous devons son inscription dans la doctrine 
politique chrétienne. Elle est également au centre de la pensée de John 
Locke, notamment lorsqu’il contribue à la conception et la rédaction 
des constitutions de plusieurs des premiers états américains. Son 
actualité plus « récente » est toutefois directement liée à sa reprise dans 
l’encyclique Rerum Novarum publiée en 1893 par le pape Léon XIII. 
Ce texte fondera la doctrine sociale de l’Église catholique et aura un 
impact fort sur les pratiques managériales tout au long de la première 
moitié du xxe siècle11. La notion de subsidiarité sera ensuite reprise et 
développée dans plusieurs autres encycliques tout au long du xxe siècle 
et au début du xixe ainsi que dans le catéchisme de l’Église catholique 
en France. Le pape François fera de cette notion le fondement de la 
mise en avant des principes politiques de participation et de primauté 
du sens (définit par le projet et son orientation vers le bien commun) 
sur la performance économique avec pour champ d’application tout 
autant l’État que les organisations du travail12.

Enfin, la notion de RSE13 s’est aujourd’hui largement diffusée dans 
le monde des entreprises, au point qu’il est devenu courant pour 
les plus grands groupes de se doter d’un service et d’une direction 
dédiés. Cette notion évolue : de « responsabilité sociale », elle est 
devenue la « responsabilité sociétale » pour devenir aujourd’hui la 
« responsabilité sociale, sociétale et environnementale » de l’entre-
prise. Elle fait l’objet d’une normalisation internationale (la norme 
ISO 26000) et d’une définition officielle de la part de la Commission 
européenne pour qui elle est « la responsabilité des entreprises vis-à-vis 
des effets qu’elles exercent sur la société ». Les origines religieuses 
de cette notion sont sans doute multiples14. Il est d’ailleurs possible 
de la relier à l’encyclique Rerum Novarum déjà évoquée. Toutefois, 
ce sont les travaux du chercheur américain Norman L. Bowen qui 

10. Chabanet D., Colle R., Corbett-Etchevers I., Defélix C., Perea C. & Richard D. (2017).

11. Aubert N. (2018) ; Detchessahar M. (2014).

12. Detchessahar M. (2021).

13. Gond J. & Igalens J. (2016).

14. Gond J., Acquier A. & Igalens J. (2012).
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la formalisent véritablement pour la première fois. En 1953, Bowen 
publie un ouvrage intitulé Social Responsabilities of the Businessman. 
Il est intéressant de noter qu’à l’époque, Bowen parle de respon-
sabilité sociale du dirigeant et pas encore de responsabilité sociale 
de l’entreprise. Cet ouvrage fondateur de la doctrine de la RSE est 
le produit d’une commande émanant d’une institution religieuse,  
le Conseil fédéral des églises du Christ en Amérique (Federal Council 
of the Churches of Christ in America).

Un entrepreneuriat d’inspiration 
religieuse
La dimension religieuse est également présente dans certaines 
démarches d’entrepreneuriat. Les institutions religieuses ont indé-
niablement eu un rôle à jouer dans le développement de secteurs 
d’activité, comme l’agroalimentaire ou l’économie sociale et solidaire. 
Toutefois, dans les périodes récentes et contemporaines, l’entrepre-
neuriat religieux prend d’autres formes et se détache en partie des 
institutions officielles des religions. Sans prétendre à l’exhaustivité, 
j’en identifie trois : les réseaux d’entrepreneurs, les réseaux d’entre-
prises et les entreprises de conviction.

Plusieurs réseaux d’entrepreneurs, de dirigeants et de cadres d’entre-
prise revendiquant une appartenance religieuse se sont développés 
depuis le début du xxe siècle jusqu’à aujourd’hui. Ainsi, le mouvement 
des entrepreneurs et dirigeants chrétiens (EDC) a été créé en 1926 
sous le nom Centre chrétien des patrons et dirigeants d’entreprise 
française (qu’il gardera jusqu’en 2000)15. Ce mouvement, qui reven-
dique environ 3 500 adhérents, est membre d’un autre réseau qui a 
lui une présence internationale : l’Union internationale chrétienne 
des chefs d’entreprise (UNIAPAC). Créé à la fin des années 2010, le 
SPMF (Synergie des professionnels musulmans de France) regroupe 
des entrepreneurs et des porteurs de projets musulmans tout comme 
le Réseau des entrepreneurs musulmans16. Il existe également un 

15. Chessel M., de Brémond d’Ars N. & Grelon A. (2018).

16. Benaissa H. (2015) ; Aïter S. (2020).
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Buddhist Business Network, des réseaux hindouistes (Gujarat par 
exemple), une Union des patrons et professionnels juifs de France, 
etc. À cela, il convient bien sûr d’ajouter des organisations de salariés, 
au premier rang desquels la Confédération française des travailleurs 
chrétiens qui est un des principaux syndicats en France17.

Il existe par ailleurs des réseaux d’entreprises qui revendiquent un 
fonctionnement fondé sur les principes religieux. C’est par exemple le 
cas des entreprises de l’économie de communion. Créé au début des 
années 1990 en lien avec le mouvement des Focolari qui appartient à 
la sphère catholique, le réseau de l’économie de communion met en 
lien des entreprises qui tendent à mettre en application les principes 
de la doctrine sociale de l’Église catholique et qui consacrent une part 
significative de leurs profits à la lutte contre la pauvreté. La doctrine 
de l’économie de communion est pensée autour de la notion de don18. 
Son idée centrale est le don d’une part des résultats de l’entreprise 
pour soutenir des actions dans le champ de l’économie sociale et 
solidaire mais également le développement d’organisation du travail 
inclusive et mettant en œuvre le principe de subsidiarité.

Sans nécessairement être lié à un réseau, une entreprise peut définir 
son projet et son fonctionnement en fonction de principes religieux 
ou en référence à la religion. Il existe des produits dont la fabrication 
respecte des prescriptions religieuses, notamment les produits halal 
et casher. Rien n’empêche une entreprise de consacrer son activité 
à leur commercialisation. C’est le cas par exemple dans le secteur 
de la finance : il existe des banques islamiques dont l’activité est en 
forte croissance depuis plusieurs dizaines d’années dans les pays où 
l’islam est la religion dominante voire officielle, mais aussi dans le 
reste du monde19. Ces banques islamiques se réfèrent aux principes 
de la loi musulmane, la chari’a, pour entre autres choses planifier, 
élaborer et choisir les activités qu’elles poursuivent ainsi que les 
produits et services qu’elles offrent. Pour satisfaire cette exigence, 
elles ont notamment recours à des comités de chari’a, qui sont des 

17. Portier P. (2019).

18. Grevin A. (2019).

19. Hafsi T., Siagh L. & Diallo A. (2007).




